
 

  SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL  

 
 DU VENDREDI 5 DECEMBRE 2025 

 

 

AVIS À LA POPULATION 

 

Le Conseil communal a pris les décisions suivantes : 

1. Appel : 37 Conseillers présents, 6 excusés et 1 absent 

2. Le procès-verbal de la séance du 10 octobre 2025 est approuvé à la quasi-unanimité 

3. Préavis n° 10/2025 
Budget 2026 et passage au MCH2 : est accepté à l’unanimité 

4. Préavis n° 11/2025 
Octroi de la concession d’utilisation accrue du domaine public pour les conduites et les 
installations du chauffage à distance existant et de ses extensions à Energie 360 SA : est 
accepté avec un amendement stipulant que la concession a une durée de 30 ans et est 
octroyée à Énergie 360° Grad SA, par 30 oui et 6 abstentions. 

 
 
 

La décision concernant les préavis n° 10/2025 et 11/2025 peuvent être soumises à 
référendum. Conformément aux articles 110 et ss. LEDP : la demande de référendum 
doit être annoncée par écrit à la Municipalité dans un délai de 10 jours, dès l’affichage 
des décisions du Conseil communal. 
 
 Le Bureau 
 
 
 
Trélex, le 6 décembre 2025 / cdp 


